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II - EXAMEN DES DIVERSES MESURES D'INFORMATION 1204

A-Amiante 1204

B - Annonces immobilières 1204

Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l'information des consommateurs par les professionnels intervenant

dans une transaction immobilière-art. 1er à 6 1205
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C-Ascenseurs 1206

Code de la construction et de l'habitation - art. R. 125-2-7 et R. 125-2-8 1206

D-Congés (L 6 juill. 1989) : Notice d'information 1206

E - Électricité et gaz 1206

F - Performance énergétique 1207

Code de la construction et de l'habitation - art. R. 134-5-1 à R. 134-5-4 1207

G - Annexe environnementale 1211

Code de l'environnement-art. L. 125-9 1212

Décret n° 2011-2058 du 30 décembre 2011 relatif au contenu de l'annexe environnementale mentionnée

à l'article L. 125-9 du Code de l'environnement-art. 4 1212

Code de la construction et de l'habitation - art. R. 137-1 à R. 137-3 1212

Code de l'environnement-art. D. 125-40 1213

Code de commerce - art. D. 145-34 1213

H - Plomb (lutte contre le saturnisme) 1213

I - Pollution des sois 1214

Code de l'environnement - art. L. 125-7 1214

J-Risques technologiques et naturels 1214

Code de l'environnement-art. L. 125-5 1215

ANNEXE 46 - LOCATION SAISONNIÈRE 1219

/ - OBLIGATION D'ÉTABLIR UN CONTRAT ÉCRIT 1219

Code du tourisme - art. L. 324-2 1219

II - CLAUSES ABUSIVES 1219

III - LOCATIONS SAISONNIÈRES EN MEUBLÉ 1221

Décret n° 67-128 du 14 février 1967 réprimant la production de renseignements inexacts en cas d'offre ou

de contrat de location saisonnière en meublé - art. 1er 1221

/V - LOCATIONS RELEVANT DE LA LOI DU 2 JANVIER 1970 SUR LES PROFESSIONS IMMOBILIÈRES 1222

Loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d'exercice des activités relatives à certaines

opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce - art. 1er 1222

ANNEXE 47 - LOGEMENTS CONVENTIONNÉS 1223

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 353-1 à L. 353-22 1223

ANNEXE 48 - LOGEMENTS-FOYERS 1231

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 633-1 à L. 633-5 1231

ANNEXE 49 - LOI ALUR 1235

I-BAIL TYPE 1235

Décret n° 2015-587 du 29 mai 2015 relatif aux contrats types de location de logement à usage de

résidence principale-art. 1er à 3 1235

Il - NOTICE D'INFORMATION 1245

Arrêté du 29 mai 2015 relatif au contenu de la notice d'information annexée aux contrats de location

de logement à usage de résidence principale - art. 1er et 2 1245
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III - OBLIGATIONS DES PROFESSIONNELS 1257

Décret n° 2014-890 du 1er août 2014 relatif au plafonnement des honoraires imputables aux locataires et

aux modalités de transmission de certaines informations par les professionnels de l'immobilier- art. 4
... 1257

IV - DISPOSITIONS TRANSITOIRES 1258

A - Loi ALUR 1258

Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (dite loi « ALUR ») -

art. 14 1258

B - Loi MACRON 1259

Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économique (dite
« loi Macron) - art. 82 1259

C - Jurisprudence de la Cour de cassation 1260

ANNEXE 50 - LOI QU1LLIOT 1261

Loi n° 82-526 du 22 juin 1982 relative aux droits et obligations des locataires et des bailleurs - art. 71 et

71 1261

ANNEXE 51 - LOGEMENT SOCIAL 1263

I-CONDITIONS D'ATTRIBUTION 1264

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 441 à L. 441-2-2 1265

II - LOYERS ETSUPPLÉMENT DE LOYER SOLIDARITÉ 1288

A - Loyers 1288

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 442-1 à L. 442-2 1288

B - Supplément de loyer de solidarité 1291

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 441-3 à L. 441-4 1291

III - SPÉCIFICITÉS DU CONTRATDE LOCATION 1297

A - Mobilité dans le parc locatif social 1298

Code de la construction et de l'habitation-art. L. 353-22 1298

B - Sous-location 1303

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 442-8 à L. 442-8-4 1303

C - Extinction du contrat 1307

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 442-6-3 1307

D - Dispositions diverses 1308

Code de la construction et de l'habitation-art. L. 442-3 1308

ANNEXE 52 - MARCHÉ D'INTÉRÊT NATIONAL 1313

Code de commerce - art. L. 761-1 à L. 761-11 1313

ANNEXE 53 - MEUBLÉS 1317

I - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 1317

Loi n° 49458 du 2 avril 1949 accordant le bénéfice du maintien dans les lieux à certains clients des

hôtels, pensions de famille et meublés - art. 2 1317

Code général des impôts - art. 35 bis 1317
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II - MEUBLÉS DE TOURISME 1318

A - Réglementation générale 1318

Code du tourisme - art. L. 324-1 à L. 324-2-1 1318

B - Réglementation concernant les changements d'affectation 1323

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 631-7 1323

III - LOCATIONS MEUBLÉES A TITRE DE RÉSIDENCE PRINCIPALE : RÉGIMES PARTICULIERS 1324

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 632-1 à L. 632-3 1324

IV - LOCATIONS MEUBLÉES À TITRE DE RÉSIDENCE PRINCIPALE : RÉGIME ANTÉRIEUR A LA LOI ALUR 1326

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 632-1 à L. 632-3 1326

Loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové (dite loi « ALUR »)
- art. 14 1330

Loi n° 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l'activité et l'égalité des chances économique (dite
« loi Macron) - art. 82 1330

V - LOCATIONS MEUBLÉES A TITRE DE RÉSIDENCE PRINCIPALE : RÉGIME INSTITUÉ PAR LA LOI ALUR 1331

Décret n° 2015-981 du 31 juillet 2015 fixant la liste des éléments de mobilier d'un logement meublé

-art. 1er à 3 1331

Décret n° 2015-587 du 29 mai 2015 relatif aux contrats types de location de logement à usage de

résidence principale 1332

Arrêté du 29 mai 2015 relatif au contenu de la notice d'information annexée aux contrats de location de

logement à usage de résidence principale 1332

VI - AUTORISATION DE CHANGEMENT D'USAGE 1332

VII - LOCATION MEUBLÉE NON SAISONNIÈRE : CLAUSES ABUSIVES 1333

ANNEXE 54 - NORMES DE CONFORT ET D'ENTRETIEN 1335

I - NORMES NOUVELLES (LOCATIONS CONSENTIES À COMPTER DU 23 DÉCEMBRE 1986) 1335

Décret n° 87-149 du 6 mars 1987 fixant les conditions minimales de confort et d'habitabilité auxquelles
doivent répondre les locaux mis en location-art. 1er à 3 1335

Décret n° 87-150 du 6 mars 1987 fixant les formalités de conclusion des baux conclus en application du

deuxième alinéa de l'article 3, du 2° du deuxième alinéa de l'article 3 bis et des articles 3 ter, 3 quater et

3 octies de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 - art. 1er 1336

Décret n° 78-924 du 22 août 1978 fixant les conditions de location de certains logements anciens vacants

-art. 1erà6 1337

II - NON-CONFORMITÉ AUX NORMES (BAUX DÉROGATOIRES À LA LOI DU 1" SEPTEMBRE 1948) 1338

Loi n° 94-624 du 21 juillet 1994 relative à l'habitat - art. 20 1338

III - CRITÈRES DE DÉCENCE DES LOGEMENTS 1340

IV - DÉCLARATION OU AUTORISATION DE MISE EN LOCATION 1340

ANNEXE 55 - OBSERVATOIRE DES LOYERS 1341

Décret n° 90-628 du 16 juillet 1990 relatif aux conditions d'agrément des observatoires des loyers et

portant application de l'article 16 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports

locatifs - art. 1er à 3 1341

Décret n° 2014-1334 du 5 novembre 2014 relatif aux observatoires locaux des loyers, aux modalités de

communication et de diffusion de leurs données et à la création du Comité scientifique de l'observation

des loyers - art. 1er à 5 1341
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Arrêté du 29 août 2014 pris en application de l'article 4-1 du décret n° 2014-892 du 1er août 2014, relatifs

à la transmission aux observatoires locaux des loyers de diverses informations par les professionnels de

l'immobilier-art. 1er à 3 1344

Arrêté du 10 novembre 2014 relatif aux observatoires locaux des loyers et aux modalités de

communication et de diffusion de leurs données 1345

ANNEXE 56 - OPÉRATIONS D'URBANISME 1347

Code de l'urbanisme-art. L. 313-1 à L. 314-11 1347

ANNEXE 57 - PACTE CIVIL DE SOLIDARITÉ (PACS) 1353

Code civil - art. 515-1 à 515-7-1 1353

Décret n° 2006-1806 du 23 décembre 2006 relatif à la déclaration, la modification, la dissolution

et la publicité du pacte civil de solidarité 1356

ANNEXE 58 - PIÈCE ISOLÉE (REPRISE) 1357

Loi n° 54-781 du 2 août 1954 tendant à rendre à l'habitation les pièces isolées, louées accessoirement à

un appartement, et non habitées - art. 1er à 8 1357

ANNEXE 59 - PIÈCES JUSTIFICATIVES (BAIL SOUMIS À LA LOI DU 6 JUILLET 1989) 1359

Décret n° 2015-1437 du 5 novembre 2015 fixant la liste des pièces justificatives pouvant être demandées

au candidat à la location et à sa caution (JO7 nov. 2015) - art. 1er 1359

ANNEXE 60 - PLOMB (LUTTE CONTRE LE SATURNISME) 1363

Code de la santé publique - art. L. 1334-1 à L. 1334-12 1363

ANNEXE 61 - PRÉEMPTION DE LA COMMUNE (BAUX COMMERCIAUX) 1371

Code de l'urbanisme - art. L. 214-1 à L. 214-3 1371

ANNEXE 62 - PRÉEMPTION DU LOCATAIRE 1377

/ - PROTECTION DU LOGEMENTDU LOCATAIRE 1377

Loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation

-art. 10 1377

Décret n° 77-742 du 30 juin 1977 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 75-1351 du

31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation - art. 1er à 7 1379

Loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation

-art. 10-1 1389

Il - DROIT DE PRÉEMPTION DU LOCATAIREÀ USAGE COMMERCIAL OU ARTISANAL 1393

ANNEXE 63 - PRIVILÈGE DU BAILLEUR 1395

I - EN DROIT COMMUN 1395

Code civil - art. 2332 à 2332-3 1395

II - EN CAS DE PROCÉDURE COLLECTIVE 1396
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ANNEXE 64 - PROCEDURES COLLECTIVES 1397

/ - REGIME DU BAIL COMMERCIAL DANS LES TEXTES APPLICABLES AUX PROCEDURES COLLECTIVES OUVERTES

AVANT LE 1er JANVIER 2006 1397

Code de commerce 1397

Décret n° 851388 du 27 décembre 1985 relatif au redressement et a la liquidation judiciaires des

entreprises - art 611 1398

A-Le sort du bail 1401

B - Privilège du bailleur 1414

II - REGIME DU BAIL COMMERCIAL DANS LES TEXTES APPLICABLES AUX PROCEDURES COLLECTIVES

OUVERTES ENTRE LE 1er JANVIER 2006 ET LE 15 FEVRIER 2009 1415

Code de commerce - art 62213 à 64119 1415

Décret n° 20051677 du 28 décembre 2005 pris en application de la loi n° 2005 845 du 26 juillet 2005 de

sauvegarde des entreprises 1418

Code de commerce - art 623 13 a 64115 1419

III - REGIME DU BAIL COMMERCIAL DANS LES TEXTES APPLICABLES AUX PROCEDURES COLLECTIVES

OUVERTES A COMPTER DU 15 FEVRIER 2009 1429

Code de commerce - art 62213 a 64122 1429

ANNEXE 65 - PUBLICITE FONCIERE 1441

/ - OBLIGATION DE PUBLIER 1441

Décret n° 55-22 du 4 janvier 1955 portant reforme de la publicité foncière - art 28 1441

Il - TAXATION 1442

Code général des impots - art 742 1442

ANNEXE 66 - QUITTANCES 1443

Loi n° 77 1457 du 29 décembre 1977 relative a diverses dispositions en matière de prix - art 11 1443

ANNEXE 67 - RECOUVREMENT DES PETITES CREANCES 1445

Code des procédures civiles d exécution-art L 1251 et L 125-1 1445

ANNEXE 68 - REFERENCES DE LOYER 1449

I-LOI DU 6 JUILLET 1989 1449

Décret n° 90-780 du 31 août 1990 portant application de I article 17 2 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989

tendant a améliorer les rapports locatifs - art 1er 1449

Décret n° 87 818 du 2 octobre 1987 fixant la liste des communes faisant partie d une agglomération de

plus de 1000 000 d habitants - art 1er 1450

Il - LOI DU 23 DECEMBRE 1986 1457

Décret n° 90-781 du 31 août 1990 portant application des articles 30 et 31 de la loi n° 861290 du

23 décembre 1986 modifiée - art 1er a 6 1457

ANNEXE 69 - REPARATIONS LOCATIVES 1459

Décret n° 87 712 du 26 août 1987 pris en application de I article 7 de la loi n° 861290 du 23 décembre

1986 tendant a favoriser I investissement locatif, I accession à la propriété de logements sociaux et le

développement de I offre foncière et relatif aux réparations locatives - art 1er 1459

XXVII



CODE DES BAUX PAGES

ANNEXE 70 - RÉQUISITION 1461

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 641-1 à L. 642-28 1461

ANNEXE 71 - RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES 1469

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 631-12 1469

ANNEXE 72 - RÉSILIATION DE BAIL 1471

I-BAUX COMMERCIAUX : PROTECTION DES CRÉANCIERS INSCRITS 1471

Code de commerce - art. L. 143-2 1471

II - BAUX D'HABITATION : PROTECTION DU LOCATAIRE 1471

Loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation

-art. 6 1471

III - FACULTÉ DE RÉSILIATION EN CAS D'EXERCICE DU DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 1472

Code de l'urbanisme - art. L. 213-10 1472

ANNEXE 73 - SANCTIONS PÉNALES 1473

/ - DISCRIMINATIONS 1473

A - Notion 1473

Loi n° 2008496 du 27 mai 2008 portant diverses dispositions d'adaptation au droit communautaire dans

le domaine de la lutte contre les discriminations-art. 1er à 5 1474

Code pénal - art. 225-1 à 225-4 1475

B - Suppression de la Haute autorité de lutte contre les discriminations (HALDE) et création du Défenseur

des droits 1478

Loi n° 2004-1486 du 30 décembre 2004 portant création de la Haute autorité de lutte contre les

discriminations et pour l'égalité 1478

Loi organique n° 2011-333 du 29 mars 2011 relative au Défenseur des droits (JO 30 mars 2011)
- art. 4 à 10 1478

II - PROSTITUTION - PROXÉNÉTISME 1480

Code pénal - art. 225-10 à 225-12 1480

Code de commerce - art. L. 143-22 1480

Code de procédure pénale - art. 706-39 et 706-40 1481

III - CONDITIONS DE LOGEMENTATTENTATOIRES À LA DIGNITÉ DE LA PERSONNE 1481

Code pénal - art. 225-14 à 225-16 1481

IV - TROMPERIE SUR LES QUALITÉS DE LA CHOSE LOUÉE 1482

Code de la consommation - art. L. 121-2 et L. 121-3 1482

V - VIOLATION DE DOMICILE 1483

Code pénal - art. 226-4 1483

ANNEXE 74 - SÉCURITÉ DES IMMEUBLES 1485

I - INTERVENTION DE LA POLICE ET DE LA GENDARMERIE DANS LES IMMEUBLES À USAGE D'HABITATION 1485

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 126-1 à L. 126-2 1485
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II - SÉCURITÉ DES PARTIES COMMUNES 1486

Code de la construction et de l'habitation - art. L. 126-3 1486

III - GARDIENNAGE, SÉCURITÉ ET SURVEILLANCE DES IMMEUBLES 1486

Code de la sécurité intérieure - art. L. 271-1 1486

Code de la construction et de l'habitation - art. R. 127-1 1487

Code de la sécurité intérieure - art. R. 271-1 à R. 271-8 1487

Circulaire n° 2002-10 UHC/DH 2/2 du Ie' février 2002 relative aux obligations de gardiennage ou

de surveillance de certains immeubles d'habitation 1488

/V - OBLIGATION DE SURVEILLANCE DE CERTAINS LOCAUX 1491

Code de la sécurité intérieure - art. R. 273-1 à R. 273-7 1491

ANNEXE 75 - SEUILS DE REVENUS 1493

Décret n° 2006-1679 du 22 décembre 2006 fixant les seuils de revenus applicables aux locataires de

logement appartenant aux catégories II B et II C définies par la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948

- art. 1er à 4 1493

ANNEXE 76 - SURENDETTEMENT 1495

Code de la consommation-art. L. 711-1 à L. 714-1 1496

ANNEXE 77 - SURFACE CORRIGÉE 1507

Décret n° 48-1766 du 22 novembre 1948 fixant les conditions de détermination de la surface corrigée des

locaux d'habitation ou à usage professionnel - art. 1er à 20 bis 1507

Décret n° 48-1881 du 10 décembre 1948 déterminant les prix de base au mètre carré des locaux

d'habitation ou à usage professionnel - art. 1er à 10 1525

ANNEXE 78 - TAXE DTNHABITATION 1531

Code général des impôts - art. 232 1531

ANNEXE 79 - TÉLÉPHONE 1533

Code des postes et des communications électroniques - art. L. 35-1 1533

ANNEXE 80 - TERMITES 1535

Code de la construction et de l'habitation-art. L. 112-17 1535

ANNEXE 81 - TRAVAUX D'AMÉLIORATION 1539

I - TRAVAUX D'AMÉLIORATION DE L'HABITAT POUVANT ÊTRE EFFECTUÉS PAR LE PROPRIÉTAIRE OU LE

LOCATAIRE 1539

Loi n° 67-561 du 12 juillet 1967 relative à l'amélioration de l'habitat - art. 1er à 8 1539

Loi n° 75-1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage d'habitation

-art. 10-1A 1541

Décret n° 68-976 du 9 novembre 1968 fixant les conditions d'application de la loi n° 67-561 du 12 juillet
1967 relative à l'amélioration de l'habitat - art. 1er à 17 1541

Décret n° 68-977 du 9 novembre 1968 fixant les conditions d'évaluation, au départ du locataire, des

travaux prévus par la loi n° 67-561 du 12 juillet 1967 - art. 1er à 3 1542
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Il - TRAVAUX DU LOCATAIRE 1543

Décret n° 87-714 du 26 août 1987 relatif au remboursement, en application de l'article 32 de la loi

n° 86-1290 du 23 décembre 1986 tendant à favoriser l'investissement locatif, l'accession à la propriété
de logements sociaux et le développement de l'offre foncière, du coût des travaux d'amélioration réalisés

par le locataire - art. 1er et 2 1543

ANNEXE 82 - TRIBUNAL COMPÉTENT i 1545

I - TRIBUNAL D'INSTANCE 1545

Code de l'organisation judiciaire-art. L. 221-4 à L. 221-5 1545

II - TRIBUNAL DE GRANDE INSTANCE 1547

Code de l'organisation judiciaire - art. R. 211-4- 1547

ANNEXE 83 - VÉTUSTÉ 1549

Décret n° 2016-382 du 30 mars 2016 fixant les modalités d'établissement de l'état des lieux et de prise

en compte de la vétusté des logements loués à usage de résidence principale - art. 4 et 5 1549
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